
1. Ne pas dépasser le nombre d’utilisateur(s) spécifiés
2. En cas de chute, faire vérifier obligatoirement le point d’ancrage
3. Ne pas utiliser le point d’ancrage si la dernière date de contrôle 

remonte à plus de 12 mois ou si l’installation paraît défectueuse
4. Tenir à jour l’historique des examens de contrôle
5. Utiliser uniquement un système antichute approprié et normalisé
6. Ne pas utiliser comme équipement de levage

FICHE D’IDENTIFICATION - POINT D’ANCRAGE

FLEEX-A-COURT EN 795:2012 TYPE A

SAFEE

FLEEX-A-201/401

ANCREE

FLEEX-A-PLUS

EN 795:2012 TYPE A + CEN/TS 16415

EN 795:2012 TYPE A + CEN/TS 16415

EN 795:2012 TYPE A + CEN/TS 16415

EN 795:2012 TYPE A + CEN/TS 16415

ATTENTION : L IRE ET SUIVRE LES INSTRUCTIONS AVANT UTIL ISATION
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